
Le Burundi accuse un retard dans la gestion du droit d'auteur

@rib News, 25/07/2013 - Source XinhuaLe Burundi accuse un retard dans la gestion du droit d'auteur, a reconnu jeudi Ã 
Bujumbura le secrÃ©taire permanent au ministÃ¨re burundais en charge de la Culture, Cyriaque Niyihora.M. Niyihora, qui
s'exprimait Ã  l'ouverture d'un atelier destinÃ© Ã  l'analyse et Ã  la validation des textes d'application de la loi nationale du 30
dÃ©cembre 2005 portant protection du droit d'auteur et des droits voisins, a plaidÃ© pour une correction de cette situation Ã 
travers l'accÃ©lÃ©ration de l'examen du rÃ¨glement de la perception du droit d'auteur.
Pour M. Niyihora, une telle rÃ©glementation constituerait un excellent outil technique de l'Office Burundais du Droit
d'Auteur et Droits Voisins(OBDA), en servant d'interface entre les usagers et les crÃ©ateurs.Pour ce faire, il a interpellÃ© les
reprÃ©sentants des secteurs publics et privÃ©s Ã  Ãªtre des interlocuteurs attirÃ©s pour la rÃ©ussite de ce projet de perception
du droit d'auteur et des droits voisins.Ainsi, il a appelÃ© Ã  la multiplication des efforts pour promouvoir la crÃ©ation littÃ©raire
et artistique Ã  travers divers appuis apportÃ©s Ã  l'OBDA, une sociÃ©tÃ© paraÃ©tatique intervenant dans la gestion collective du
droit d'auteur pour le compte des auteurs ou de leurs ayant-droit.PlacÃ©e sous la tutelle directe du ministÃ¨re de la
Culture, a-t- il fait remarquer, l'OBDA pourra aisÃ©ment rÃ©clamer et percevoir des redevances auprÃ¨s de toute personne
morale ou physique qui exploite de faÃ§on lucrative les oeuvres littÃ©raires et artistiques.Une fois perÃ§ues, les
redevances seront par la suite rÃ©parties aux titulaires du droit propriÃ©taire proportionnellement Ã  l'usage de l'oeuvre.Il a
recommandÃ© Ã  l'OBDA, en tant que sociÃ©tÃ© de gestion collective du droit d'auteur, d'Ãªtre effectivement un organe
professionnel dans la gestion des droits des crÃ©ateurs nationaux et Ã©trangers.Pour ce faire, a-t-il insistÃ©, les textes
d'application de la loi portant protection du droit et des droits voisins, doivent rÃ©pondre aux normes et principes de
l'Organisation Mondiale pour la Protection Intellectuelle (OMPI) et la ConfÃ©dÃ©ration Internationale des SociÃ©tÃ©s d'Auteurs
et Compositeurs (CISAC) d' une part, et aux rÃ©alitÃ©s du marchÃ© local d'autre part.Toutefois, a-t-il fait nuancÃ©, le paiement
des droits d'auteur ne constitue pas des taxes qui viendraient s'ajouter Ã  celles normalement payÃ©es par les
commerÃ§ants, mais dÃ©montre plutÃ´t le sens de respect des biens d'autrui et de la vie humaine conformÃ©ment Ã  la
dÃ©claration universelle des droits de l'Homme en son article 27.Cette clause stipule en effet que "chacun Ã  droit Ã  la
protection des intÃ©rÃªts moraux et matÃ©riels dÃ©coulant de toute production scientifique, littÃ©raire ou artistique dont il est l'
auteur".M. Nibitegeka a indiquÃ© que le dÃ©fi du moment pour protÃ©ger effectivement le droit d'auteur au Burundi est
d'arriver Ã  la neutralisation des auteurs du piratage artistique.La lutte contre les utilisations frauduleuses des oeuvres, a-t-
il estimÃ©, n'est pas d'emblÃ©e une bataille gagnÃ©e parce qu'on dispose des textes d'application de la loi portant protection
des droits d'auteur et des droits voisins.En effet, a-t-il expliquÃ©, le piratage artistique est un systÃ¨me qui a existÃ© depuis
longtemps dans le pays, Â«Â car les burundais sont habituÃ©s Ã  copier et Ã  utiliser indÃ»ment les Å“uvres, d'oÃ¹ il va falloir
remÃ©dier Ã  la situation en dÃ©ployant une Ã©nergie considÃ©rable particuliÃ¨rement au niveau de l'intensification des
messages de sensibilisationÂ Â».Il a proposÃ© Ã©galement la mise en place d'une brigade spÃ©cialisÃ©e dans la rÃ©pression des
crimes et dÃ©lits relatifs au piratage artistique.
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